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Proviso: con- respectivement sur les deniers des écoles pourvu toujo qu'aucune te idulgence
dition de l'ex- ne sera accordée à moins que la représentation à cet effet ne 'Soit appe par
emption,qule oisarsdéo4)O

trois visiteurs d'école de la dite municipalité, (autres
des municipalités. voisines, lesquels devront certifier qiýe les flts allégués sont à leu

connaissance personnelle, que les loisý des écoles ont été mises de bonne foi à exécution

dans telle municipalité, qu'ils eii ont eux-mêmes visité les écoles, et en ont été satisfaits.

Les ministres VI. Et qu'il soit statué, que l es miistrs du clergé de toutes les dénominationsý
du religieuses dans chaque municipalité scolaire, seront éligibles comme c
ront éligilblesC
comme com- d'école, bien qu'ils n'aient pas la qualification sous le rapport de la propriété voulue

par la loi, nonobstant toute loi ou statut à ce contraire.

Les secrn- VII. Et qu'il soit statué, que nonobstant les dispositions de lap seizième section d

xiersdonnero dit acte précité, tout secrétaire-trésorier actuellement ommé, ou qui le sera ci-après,
uncioe- Sera tenu, après le premier jour de juillet prochain, avant de continuer ou d'entrer en

fonction, de donner aux lesais d's école un cautionnement par acte notarié portant

dansl telmuiipltq'isenniexmmsviiélséclsètenotéésaifis

etjusqu'à minute,t ou par obligation sous seing privé, reconnue devant un juge de paix; le dit
quel montant.3 cautionnement à être donné solidairement par au moins deux cautions solvables, à la

satisfaction du président des commissaires d'école, au Montant total de la Somme, dont

le dit secrétaire-trésorier sera responsable en aucun temps quelconque, provenant tant

au fonds local des écoles ou de contributions et donations particulières versées entre

ses mains pour le soutien des écoles, que du fonds général des écoles, lequel caution-

Proviso nement sera renouvelé à la demande des -commissaires d'école; pourvu tou r, e
L'otio lorsque le dit cautionnement sera fait pa obligation sous seingpriv come ci-desdit

entre leimains l'orioinal en sera déposé sous un mois entre les mains du registrateur ds comté, qui le

est gadera par devers lui et en délivrera des copies qui, certifiées vraies par lui, seront

sous seig regardées comme authentiques à toutes fins quelconques; et pour chaque telle copie,

Honodairedu f le dit recistrateur aura droit à recevoir six deniers courant par chaque cent mots

xegistrteur. dicelle ; pourvu aussi, que les commissaires d'école auront en tout temps le pouvoir
Proviso. de destituer le secrétaire-trésorier, et d'en nommer un autre à sa place; pourvu toujours,
Proviso. qu'aucun ma'i tre d'école ne sera élu, ni ne servira comme secrétaire-trésorier, qi ne

sera nommé juge de paix.

Re-ativement VIII. Et qu'il soit statué, que, lorsque des commissaires d'école seront nommés par

a ommcers te le gouverneur en conseil, dans tous ou chacun des cas prévus par la troisième section

r e ou par toute autre section de l'acte précité les commissaires d'école antérieurement. en
,air qui se fonction cesseront, à compter de la date de telle nomination, d'avoir aucun pouvoir ou

°6 d'agir comme tels, ainsi que tous cotiseurs, colle teurs et autresofficiers nommés par eu

Proviso: le ou agissant sous eux; pourvu toujours, qu'il sera loisble au gouverneur -en conseil 'en
gouverneur tout temps et autant de fois qu'il le jugera nécessaire, d'annuler les no minations de, com-
pourra e rein-
placer des missaires ainsi faites par lui et celles des autres officiers agissantsous eux, et denommer de

dcommiaàs

oilnsaures nouveaux commissaires en remplacement, lesquels procéderont ence cas à nommerles

nomméo. dits officiers, à remplir les autres, 'fonctions ýde leur charge, et à faire pendant la ýduréer

de leur. dite charge, pour les fins .du dit, acte précité ou. du présent acte,, tout ce que!
leurs prédécesseurs auront négligé ou refusé de faire.

Aucune pe- IX Etý qu'il soit statué,- qu'aucu*ne -personne. ne pourra -voter aux électons de o:
sonne ne missaires d'écoles, .dans aucune muiiaiéscolaire, si ellaý n' lcuitté -aupara-vant

goumvter

pourra coter alors due et payable par elle pour les uns des -ôles 
dans tel-le

avat da. te ontibuionmunicipalitéý,

placer des


